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 Ouvrage horizontal en plaque de plâtre sur ossature métallique : 
 
 

• Construire l’ensemble du plafond sur ossature métallique y compris la partie décaissée en 
plaque de plâtre vissée sur ossature métallique selon le DTU 25.41. Le plafond sera fixé à la 
structure porteuse par des suspentes intégrant un système de pose de membrane d’étanchéité 
à l’air (voir fiche technique). 
  

• L’étanchéité à l’air devra être assurée sur l’ensemble du plafond par la pose d’une membrane 
ainsi qu’en reprise plafond/doublage. 
 

• L’isolation sera assurée par la pose d’un isolant type « Isoconfort 35 » épaisseur 100 mm sous 
le solivage. 
 

• La jonction entre les deux plafonds sera assurée par la pose d’une plaque de plâtre. Les autres 
épaisseurs de plénums (parties extérieures) restent libres d’accès et ne recevront aucune 
plaque de plâtre. 
 

• Traitement des joints (bande armée et bandes papier). 
 
 Ouvrage en complexe isolant collé : 
 
 

• Construire l’ensemble du doublage en complexe isolant contrecollé à la plaque de plâtre, fixé 
par collage au mortier adhésif pour plaque de plâtre selon le DTU 25.42.  
 

• Les trois panneaux du doublage devront assurer la continuité d’étanchéité à l’air notamment aux 
point singuliers doublage/plafond et doublage/sol.  
 

• Traitement des joints (bandes papier). 
 
 
 Ouvrage en brique plâtrière : 
 
 

• Construire en brique plâtrière de 5/25/38.5 hourdée au plâtre la banque d’accueil dans l’axe du 
panneau selon le DTU 20.1. 
 

• L’ouvrage sera fermé de toute part et sera en appui sur la cloison support en briques 
préalablement construite, axé dans sa largeur. 

 

• Aucune finition n’est à prévoir, le briquetage reste apparent. 
 
 
 
 

 
Tablette en carreaux de plâtre : 
 
 
 

• La tablette sera réalisée avec des carreaux de plâtre de 5 cm d’épaisseur avec débord de 5 cm 
par rapport au soubassement en briques. 
 
 

Nota :  On considère l’isolation en chevron posée, vous devez assurer le complément d’isolation.

DESCRIPTIF, MÉTHODOLOGIE ET CONSIGNES 
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MÉTIERS DU PLÂTRE ET DE L'ISOLATION 
Épreuve E3 : Unité (U30) :                                 

Réalisation d’ouvrages de conception complexe 
Evaluation 

Compétences évaluées Indicateurs de performance 
1 2 3 4 

Non maîtrisée 
(le résultat nécessite 

une reprise)  

Maîtrise insuffisante 
(assistée en 
permanence) 

Maîtrise partielle 
(assistée 

ponctuellement) 

Maîtrise totalement 
(autonome) 

  

30% de la note finale E3 : C3.8 Construire des ouvrages de conception complexe en briques plâtrières (REPÈRE C) 

  
  
  
  
  

 
 Réaliser la banque 
d'accueil en briques 
plâtrières 

 - L’ouvrage correspond au descriptif 
 - Le tracé d’implantation est suivi  

        

 - Les guides de construction sont stables et en nombre suffisants          

 - Les dimensions, les angles, le rayon de courbure sont respectés          

 L'ouvrage et sa construction respectent les exigences de mise en œuvre pour : 
   - La verticalité, l'horizontalité, la planéité  

        

 - Les jonctions et le croisement des briques sont respectés          

    - Le briquetage est propre          

    - Les chutes sont ≤ 10 %          

 Le geste est professionnel          

 - Le poste de travail, les outils et les matériels sont maintenus propre et ordonnés.          

50% de la note finale E3 : C3.11 Construire des ouvrages de conception complexe en plaques sur ossature (REPÈRE A) 

  
 
Réaliser un plafond 
technique 

 - L’ouvrage correspond au descriptif 
 - Le tracé d’implantation est suivi 

        

    - Les dimensions, les angles, les plénums sont respectés (tolérance +/- 3 mm)         

   

 - L’ouvrage et sa construction respectent les exigences des textes de mise en œuvre 
pour : 
 - La répartition de l'ossature, les suspentes, les fixations, l'assemblage, la coupe et le 
vissage des plaques 

        

   

 - La pose des plaques : 
         - Niveau et équerrage (tolérance 5 mm / 2,50 m) 
         - Planéité (tolérance 5 mm / 2,00 m) 
 - La jonction entre les deux plafonds est conforme au DTU 25.41 

        

   
 - L'isolant est correctement positionné 
 - Les chutes sont ≤ 5 % et leur réutilisation respecte les règles de construction 
 - La membrane de perméabilité à l'air est posée selon les préconisations du fabricant 

        

    - Le traitement des joints, des cueillies et des angles sortants, trous de vis sont réalisés         

    - Le geste est professionnel 
 - Le poste de travail, les outils et les matériels sont maintenus propre et ordonnés. 

        

10% de la note finale E3 : C3.12 Réaliser un doublage en complexe isolant thermo-acoustique (REPÈRE B) 

  

 
Pose collée d’un 
complexe de doublage  

 - L’ouvrage correspond au descriptif 
 - Le tracé d’implantation est suivi 

        

 - La préparation est conforme aux textes en vigueur (coupe hauteur sol/plafond) 
 - Les dimensions sont respectées 

        

 - La pose est conforme au DTU 25.42 : 
          - Aplomb et équerrage (tolérance 5 mm / 2,00 m) 
          - Planéité générale (tolérance 5 mm / 2,00 m) 
          - Affleurement des panneaux (tolérance 1 mm / 20 cm) 

        

 - Les chutes sont ≤ 5 % et leur réutilisation respecte les règles de construction         

 - Le collage du complexe isolant est conforme au DTU 25.42         

 - Le traitement des joints et des cueillies sont réalisés         

 - Le geste est professionnel 
 - Le poste de travail, les outils et les matériels sont maintenus propres et ordonnés 

        

 

Note sur 20 proposée au jury :   /20 
 

Grille d’évaluation 
LES PARTIES GRISÉES SONT À ÉVALUER EN COURS D'ÉPREUVE E3 


